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 FORMATION MISE A JOUR DES CONNAISSANCES 
 
 Salle de la Fondation Robert à St-Jean d'Angély par le Dr MARCHAND   
 

Compte-rendu et résumé : Michel Duret 
 
 

Incidence des insecticides systémiques sur les colonies d'abeilles.  
 

 
  Nous sommes heureux d'accueillir le Docteur MARCHAND, Ingénieur de Recherche au 
Laboratoire de Biophysique Moléculaire d'Orléans (CNRS).  Il nous présente un Diaporama sur les 
divers insecticides employés en agriculture, qui ont reçu soit une autorisation de mise sur le marché 
(AMM), soit une autorisation provisoire.  
  Vous trouverez sur les pages suivantes des illustrations concernant ces produits,  
notamment leur toxicité générale et pour les abeilles.  
 
  Le sujet n'est pas banal puisque depuis l'apparition de ces produits systémiques (qui 
migrent au travers de la plante avec la sève), nos abeilles meurent en grand nombre, sont désorientées, 
très affaiblies et ne retrouvent plus leur ruche.  Ces insecticides sont avant tout destinés à lutter contre 
les ravageurs des cultures, néanmoins ils ne savent pas faire la différence entre les insectes et nos 
abeilles n'y résistent pas mieux, que les ravageurs auxquels ils sont destinés. 
 
  Le résultat de tout cela est une perte considérable pour l'apiculture naturellement, plus 
généralement une diminution de la biodiversité (insectes pollinisateurs divers), une atteinte grave aux 
populations d'oiseaux insectivores, une pollution généralisée de l'environnement et aussi une perte de 
rendement agricole du fait d'une moindre pollinisation … mais une protection momentanée de la plante 
contre ses ravageurs directs.  
 
  Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, l'agriculture ne peut se passer des produits 
phytosanitaires, toujours plus élaborés, inventés par les firmes phytopharmaceutiques. Les agriculteurs 
pratiquant la culture biologique sont rares, leur rendement est moins élevé mais la qualité de leurs 
produits est nettement supérieure en terme de 'résidus indésirables' : les abeilles profitent pleinement de 
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leur travail et leur rendent bien en pollinisant les vergers et cultures diverses. Malheureusement cette 
profession est sous représentée sur notre territoire.  
 
 Vous trouverez un certain nombre de fiches de ces produits autorisés ainsi que les 
précautions d'emploi que le SAD à collecté sur internet. 
 
  

Imidaclopride au 05/11/2007 
Décision de la Commission des Toxiques le 05/10/05 

Xn  Nocif 

 
N Dangereux pour l'environnement 

R20/22 Nocif par inhalation / Nocif en cas d'ingestion 
R41 Risque de lésions oculaires graves 
R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique 
S2 Conserver hors de la portée des enfants 
S26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et 

consulter un spécialiste 
S39 Porter un appareil de protection des yeux/du visage 
S46 En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
S60 Eliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de données 

de sécurité 
 

Fipronil au 04/02/2006 
Décision ministérielle février 2004 (2003) 

T+ 
T 

Très Toxique 
T 
 

 
N Dangereux pour l'environnement 

R26 Très Toxique par inhalation 
R23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion 
R48/25 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par ingestion 
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R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique 

S2 Conserver hors de portée des enfants 
S13 Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux 
S36/37 Porter un vêtement de protection et des gants appropriés 
S45 En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui 

montrer l'étiquette) 
S60 Eliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de 

données de sécurité 

 
Etoxazole au 13/06/2006 

Décision de la CE le 29/04/04 
N Dangereux pour l'environnement 

R50/53 très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique 

S2 Conserver hors de la portée des enfants 
S13 Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux 
S20/21 Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation 
S36/37 Porter un vêtement de protection et des gants appropriés 
S60 Eliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de données 

de sécurité 
 

Clothianidine au 20/04/2006 
Décision de la DIVE le 09 janv. 2008 

Xn  Nocif 

 
N Dangereux pour l'environnement 

R22 Nocif en cas d’ingestion 
R50/53 très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique 
S46 En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
S60 Eliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
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S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité 

 

Conditions d’emploi :  
 -  
Porter des gants et un vêtement de protection pendant toutes les opérations de traitement des 
semences et pendant le semis.  
- SP1 : Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel 
d'application près des eaux de surface. /Eviter la contamination via les systèmes d'évacuation des 
eaux à partir des cours de ferme ou des routes.].  
- SPe 5 : Pour protéger les oiseaux et les mammifères sauvages, les semences traitées doivent être 
enfouies dans le sol ; s’assurer que les semences traitées sont enfouies au bout des sillons.  
- SPe 8 : Dangereux pour les abeilles. Pendant la période de floraison, éloigner les ruches à plus de 3 
km de cultures provenant de semences traitées. Ne pas introduire ultérieurement de plantes pouvant 
devenir attractives pour les abeilles dans la rotation culturale ou appliquer des mesures permettant de 
limiter l’exposition des abeilles.  
- Délai de rentrée : non applicable pour un traitement de semences.  
- Densité de semis maximale : 110 000 graines/ha.  
- Limites maximales de résidus (LMR) : se référer aux LMR européens 
- Délais d’emploi avant récolte (DAR) : aucun délai d’emploi avant récolte n’a été fixé en raison 
l’application de la préparation en traitement de semences.  
 
 

  

 Thiaclopride au 04/02/2006 
Décision de la Commission des Toxiques le 12/12/01 

Xn  Nocif 

 
N Dangereux pour l'environnement 

R20/22 Nocif par inhalation et par ingestion 
R40 Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes 
R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique 
S2 Conserver hors de la portée des enfants 
S36/37 Porter un vêtement de protection et des gants appropriés 
S46 En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
 
 



 5 

Thiametoxan au 20/04/2006 
Décision de la DIVE 09 janv. 2008 

N Dangereux pour l'environnement 

Xn  Nocif 

 
R22 Nocif en cas d’ingestion 
R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique 
S2 Conserver hors de portée des enfants 
S46 en cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
S60 Eliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de données 

de sécurité 
 

Conditions d’emploi :  
- Porter des gants et un vêtement de protection pendant toutes les opérations de traitement des 
semences et pendant le semis.  
- SP1 : Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel 
d'application près des eaux de surface. /Eviter la contamination via les systèmes d'évacuation des 
eaux à partir des cours de ferme ou des routes.].  
- SPe1 : Pour protéger les eaux souterraines, ne pas utiliser ce produit ou tout autre produit contenant 
des substances de la même famille en traitement des semences sur plus d'une culture sur trois dans 
la rotation.  
- SPe 5 : Pour protéger les oiseaux et les mammifères sauvages, les semences traitées doivent être 
enfouies dans le sol ; s’assurer que les semences traitées sont enfouies au bout des sillons.  
- SPe 8 : Dangereux pour les abeilles. Pendant la période de floraison, éloigner les ruches à plus de 3 
km de cultures provenant de semences traitées. Ne pas introduire ultérieurement de plantes pouvant 
devenir attractives pour les abeilles dans la rotation culturale ou appliquer des mesures permettant de 
limiter l’exposition des abeilles.  
- Délai de rentrée : non applicable pour un traitement de semences.  
- Densité de semis maximale : 110 000 graines/ha.  
- Limites maximales de résidus (LMR) : se référer aux LMR européens 

- Délais d’emploi avant récolte (DAR) : aucun délai d’emploi  
 

Tebufenpyrad au 04/02/2006 
Décision de la Commission des Toxiques le 18/11/92 

Xn  Nocif 

 
R20/22 Nocif par inhalation, Nocif en cas d'ingestion 
R36 Irritant pour les yeux 
R50/53 très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique 
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Acetamipride au 05/02/2008 
Décision de la Commission des Toxiques le 12/01/05 

Décision de la Commission Européenne 
Xn  Nocif 

 
N Dangereux pour l'environnement 

R22 Nocif en cas d’ingestion 
R52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 

l'environnement aquatique 
R36/38 Irritant pour les yeux, Irritant pour la peau 
S2 Conserver hors de la portée des enfants 
S46 en cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
S61 Eviter le rejet dans l'environnement. Consulter des instructions spéciales/la fiche de données 

de sécurité 
 

Flonicamid au 20/04/2006 
Décision de la Commission des Toxiques le  

Xn  Nocif 

 
R22 Nocif en cas d’ingestion 
S2 conserver hors de la portée des enfants 
S46 en cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou 

l'étiquette 
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BBII OODDII VVEERRSSII TTEE  ::     
II nnsseecctt iicciiddeess  nneeuurr oottooxxiiqquueess,,  aabbeeii ll lleess  eett   ppooll lleennss..  

 

Bonmatin JM, Marchand PA, Cotte JF, Aajoud A, Charvet R, 
Moineau I, Lecoublet S 

 

CNRS, Centre de biophysique moléculaire, F-45071 Orléans Cedex 02, France ;  
 

RESUME : 
 
L’imidaclopride et le fipronil sont deux insecticides agissant sur le système 
nerveux central. Ils sont largement utilisés dans le monde depuis une douzaine 
d’années, notamment pour l’enrobage de semences en agriculture. De façon 
concomitante à leur introduction sur le marché français et à leur utilisation 
croissante, les populations d’abeilles et la production de miel ont fortement 
diminué. Les problèmes des abeilles sont aujourd’hui connus sous diverses 
appellations (disappearing disease, desplobación de las colmenas, trouble des 
abeilles, deperimento degli apiari, Marie-Celeste phenomenon or colony 
collapse disorder). Bien entendu, tous ces problèmes résultent certainement de 
diverses origines, chaque cause pouvant s’ajouter et agir en synergie avec les 
autres. Une des causes parmi les plus probables est due à la contamination des 
pollens et des nectars par de telles substances actives. De fait, des effets 
sublétaux et des mortalités chroniques ont été observés chez les abeilles 
exposées à ces insecticides pour de très faibles concentrations dans la source de 
nourriture. Nous avons développé des méthodes d’analyse pleinement validées 
pour mesurer les concentrations d’imidaclopride et de fipronil (et de 3 de ses 
métabolites toxiques constituant la famille des fiproles) dans les pollens, 
notamment de maïs et de tournesol. Les limites de détection et de quantification 
sont respectivement de 0,3 et 1 ng/g (ou ppb) pour l’imidaclopride ; elles sont de 
0,07 et 0,2 ng/g pour les fiproles.  Les concentrations moyennes d’imidaclopride 
dans 71 échantillons de pollen de cultures traitées sont de l’ordre de 2 à 3 ng/g, 
c'est-à-dire 20 à 30 fois supérieures à celles qui induiraient des mortalités par 
intoxication chronique. Qualitativement, les fiproles ont été détectés dans 49% 
de 148 échantillons de pollen de cultures traitées ; le fipronil et son dérivé 
sulfone représentant chacun 77% et 17% de la contamination. Quantitativement, 
la somme des fiproles (� f) est de 0,3 à 0,4 ng/g, valeur 30 à 40 fois supérieure à 
la plus basse concentration induisant des mortalités par intoxication chronique. 
Ces résultats peuvent être discutés : 1) en terme d’impact direct sur les colonies 
d’abeilles et 2) en terme d’affaiblissement des colonies, ceci favorisant le 
développement et les effets d’autres pathogènes (parasites, virus, fungi etc.). 

______________________________________________ 
Références : Bonmatin, J. M., Marchand, P. A., Charvet, R., Colin, M. E., 2004. Fate of systemic insecticides in fields 
(imidacloprid and fipronil) and risks for pollinators. Eurbee 1 (on line: http://web.uniud.it/eurbee/). 
Bonmatin, J. M., Marchand, P. A., Charvet, R., Moineau, I., Bengsch, E. R., Colin, M. E., 2005a. Quantification of 
Imidacloprid Uptake in Maize Crops. Journal of Agricultural and Food Chemistry 53: 5336-41. 
Bonmatin, J.M., Moineau, I., Charvet, R., Colin, M.E., Fléché, C. & Bengsch, E.R. Behaviour of imidacloprid in fields. 
Toxicity for honey bees. 2005, in Environmental Chemistry, eds. Lichtfouse, E., Schwarzbauer, J. & Robert, D. (Springer 
Berlin Heidelberg New york), pp. 483-494. 
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Bonmatin, J. M., Moineau, I., Charvet, R., Fleche, C., Colin, M. E., Bengsch, E. R., 2003. A LC/APCI-MS/MS Method for 
Analysis of Imidacloprid in Soils, in Plants, and in Pollens. Analytical Chemistry 75(9): 2027-2033. 
Colin, M. E., Bonmatin, J. M., Moineau, I., Gaimon, C., Brun, J. P., Vermandere, J. P., 2004. A method to quantify and 
analyze the foraging activity of honey bees : relevance to the subletal effects induced by systemic insecticides. Arch. 
Environ. Contam. Toxicol. 47, 387-395. 
Bonmatin, J. M., PA Marchand, JF Cotte, A Aajoud, H Casabianca, G Goutailler, M Courtiade, "Bees and systemic 
insecticides (imidacloprid, fipronil) in pollen: Subnano-quantification by HPLC/MS/MS and GC/MS" In Environmental Fate 
and Ecological Effects of Pesticide (A A M Del Re, E Capri, Fragoulis, M Trevisan), Eds. La Goliardica Pavese (Pavia, 
Italie), 2007, 837-845. 

______________________________________________ 
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Cas de l’imidaclopride: 
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Les pollens de trappes contiennent environ ¼ à 1/3 de pollens de maïs. 

______________________________________________ 

Cas du fipronil : 

 
La moyenne des fiproles dans les pollens positifs (�  = 49%)  issus de plantes 
traitées est de 0,75 ng/g ; les pollens positifs issus de plantes non traitées 
représentent 17% (pollution diffuse � ). 

______________________________________________ 
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 Vous trouverez un certain nombre d’emploi de ces produits autorisés en agriculture 
que le SAD17 a collecté sur internet. 
 
Substance active : Imidaclopride http://e-phy.agriculture.gouv.fr/mata/9858.htm 
1 sur 1 20/02/2008 08:27 
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Substance active: Thiametoxan http://e-phy.agriculture.gouv.fr/mata/9784.htm 
1 sur 1 20/02/2008 08:30 
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Accueil Usages Produits phytosanitaires Mentions Substances Produits.
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�����"���� ���#����5�;�;�6�:��� �� ���� ������
�����"���� ���#����5�;�;�6�:��� �� ���� ������
���������������� �����5�;�;�6�:��� �� ���� ������
������ ���������� �:������"������ � ��������������� �����:�
�� �� ���� ������
������ ���������� �:����������������������:��� �� � ��� ������
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���������� ��������"�:������;���� ���:������������ �
���������� ��������"�:������;���� ���:�
����� �
���������� ��������"�:������;���� ���:�
����� ����� ���
���������� ��������"�:������;���� ���:���������� �� �������� 5�����6�
�����	%���&	'���
()&*+&+**,

����	�/

Substance active : Imidaclopride http://e-phy.agriculture.gouv.fr/mata/9858.htm 
1 sur 2 20/02/2008 08:26 
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